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Revenus agricoles : mieux évaluer la réalité économique
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Texte de la question

M. Alexandre Dufosset attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les limites des indicateurs statistiques actuellement mobilisés pour apprécier la
réalité des revenus agricoles en France. Les récentes publications de l'Insee soulignent que le niveau de vie
médian des ménages agricoles serait proche de celui des autres ménages actifs. En 2020, le niveau de vie
médian des personnes appartenant à un ménage agricole s'élevait ainsi à 22 700 euros par an, contre 22 800
euros pour les ménages actifs. Présentée isolément, cette donnée peut donner l'impression que la situation
économique des agriculteurs serait globalement comparable à celle du reste de la population active. Or cette
comparaison produit une illusion statistique. Le monde agricole ne forme pas un bloc homogène. Il rassemble à
la fois des exploitations capables de dégager des revenus élevés et une part importante d'exploitants confrontés
à une grande fragilité économique. Cette réalité apparaît pleinement lorsque l'on observe les indicateurs de
dispersion. Selon l'Insee, 16,3 % des personnes vivant dans un ménage agricole résident sous le seuil de
pauvreté monétaire, soit 3,5 points de plus que l'ensemble des personnes vivant dans un ménage actif.
L'indicateur du niveau de vie médian pose également une difficulté méthodologique. Il ne mesure pas
exclusivement la rémunération tirée de l'activité agricole. Le revenu disponible d'un ménage agricole peut en
effet inclure des salaires extérieurs, des revenus de remplacement, des pensions, des prestations sociales ou
encore des revenus du patrimoine. En 2020, le revenu agricole moyen ne représentait que 34,3 % du revenu
disponible des ménages agricoles. La part des revenus du patrimoine atteignait, quant à elle, 21 % du revenu
disponible des ménages agricoles, contre 8 % pour les autres ménages actifs. Dès lors, utiliser le niveau de vie
global des ménages agricoles pour apprécier la situation économique des exploitants revient à confondre deux
réalités distinctes. Le niveau de vie du foyer, qui peut être soutenu par des revenus extérieurs à l'exploitation,
notamment ceux du conjoint ou des revenus patrimoniaux, et la rémunération réellement dégagée par l'activité
agricole elle-même. Cette difficulté est confirmée par les travaux de l'Observatoire de la rémunération agricole
équitable, selon lesquels le revenu courant issu de l'activité agricole ne doit pas être confondu avec le niveau de
vie des ménages agricoles. Cette étude estime qu'en moyenne, entre 2015 et 2024, 43 % des agriculteurs et
agricultrices dégagent un revenu agricole inférieur au SMIC, tandis que 54 % dégagent un revenu agricole
inférieur au salaire médian du secteur privé. Ces données montrent qu'une présentation statistique centrée sur
le niveau de vie médian des ménages peut aboutir à une représentation très incomplète de la réalité. Un
ménage agricole peut apparaître, dans les statistiques générales, comme disposant d'un niveau de vie proche
de la moyenne nationale, alors même que l'exploitation agricole elle-même ne permet pas à l'exploitant de
dégager une rémunération équivalente au SMIC. L'approche statistique paraît également insuffisante lorsqu'elle
ne rapporte pas les revenus agricoles au temps de travail réellement effectué. La direction générale du Trésor
rappelle qu'en 2022, les agriculteurs travaillaient en moyenne 52,5 heures par semaine, contre 37,1 heures pour
l'ensemble de la population exerçant un emploi. Comparer des niveaux de vie sans les rapporter au volume
horaire de travail revient à neutraliser un élément essentiel de la réalité agricole. Un revenu annuel proche de la
moyenne nationale n'a pas la même signification lorsqu'il est obtenu au prix d'une durée de travail très
supérieure. Par conséquent, il lui demande si le Gouvernement envisage de réviser les indicateurs statistiques
pour apprécier les revenus agricoles, afin de dépasser une lecture fondée sur des moyennes nationales qui
tendent à dissimuler les difficultés économiques réellement rencontrées par une part importante des exploitants.
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